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COMITE SYNDICAL du 15 décembre 2025

DÉLIBERATION N°2025-126

SEM Energ’lsêre - Adoption compte-rendu d’activité 2024

Le lundi 15 décembre 2025, à dix- sept heures trente, le comité Syndical, dûment convoqué le 8 décembre
2025, s’est réuni â Voreppe, sous la présidence de Monsieur Bertrand LACI-JAT, en présence de

• 83 délégués représentant les communes adhérentes au Collège I représentant 83 voix
Avaient donné pouvoir 2 délégués de communes représentant 2 voix

• O délégué de la Métropole représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• 1 délégué des communes adhérentes au collège 3 représentant I voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu les statuts de la SEM ENERG’ISERE

Vu le code général des coLlectivités territoriaLes et son article L.1524-5

Vu Le décret n 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du mandataire prévu par l’articLe L.
1524-5 du code généraL des colLectivités territoriales;

Vu L’avis favorabLe du Bureau du 24 novembre 2025

Créée en 2019 par TE38, La SEML Energ’lsère (ta SEML) mène des missions en faveur des EnR autour de quatre
objectifs principaux

• Porter des projets d’énergies renouvelables

• DéveLopper un ancrage territorial isérois

• Identifier des partenaires de long terme

• Favoriser L’émergence d’initiatives locales

Conformément à l’article L 1 524-5 du code généraL des coLlectivités territoriales, TE38 en tant qu’actionnaire
majoritaire d’Energ’Isêre à 85%, doit prendre acte de la fourniture du rapport annuel d’activité qui Lui est soumis au
moins une fois par an par lesdits représentants de TE38 au conseil d’administration.

- Le rapport est annexé à La présente délibération.

-
- www.te38.fr

Territoire d’Énergie Isêre - 27 rue Pierre Sémard - 38000 GRENOBLE
TéI. :0476031920-Fax :0476033840
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Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical, à L’unanimité (87 voix Pour - ColLèges 1,2,3)

DÉCIDENT

Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut [aire l’objet d’un recours

pour excès de pouvoir dons le délai de 2 mois â compter de sa publication, devant (e Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)

Territoire d’Énergie Isére - 27 rue Pierre Sérnard - 38000 GRENOBLE
TéI. :0476031920- Fax:0476033840

- De prendre acte de La fourniture du rapport annuel d’activité 2024 de La SEM Energ’Isère.

Fait et déLibéré en séance

Le Président

M. Bertrand LACHAT

www.te38.fr
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RAPPORT DES MANDATAIRES DE TE38
AU SEIN DE LA SEMI ENERGISERE

Exercice 2024

Rappel du contexte

Conformément «‘ai licle L. 1 524-5i du code général des colIectiviés territoriales, les représentants de
l’établssement public 1E38, nommés le 25 mars2019, le 08décembre2020 et le 02 mars 2021,
présentent un rapport écrit devant leur comité syndical.

Ce rapport, objel de la délibération, a pour objecth’:
• de renforcer l’information de la colec!vité territoriale actionnaire et de ses élus;

• pour es représentants nommés au sein du conseil d’administration de la SEML de rendre compte de
la manière don’ ils exécutent leur manda4;

• de renforcer le contrôle analogue:

• de s’assurer que la SEML EnergIsère agit en conformité avec les posifions et les actions engagées
par TE38

Dans le respect de ces disposlions le présent rapport est destiné à être transmis aux collectivïtés
acflannaires pour délibération.

iLorticte L 1524-5 alinéa ‘I du Code Général des Cotiectivilés Territoriales rappelle:
‘Les organes délibérants des collectivités te, ritoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent surie iappart écnt qui
leur est soumis au ‘nains une fais par an parleurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, et qui
porte notamment sur les modifica ions des statuts qui ont pu âtre appariées à ta société d’économie mixte.
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I. Fiche récapitulative

Informations générales
Dénomination de la société Energ’lsére SemI

Siège social 25 rue Pierre Sémard 38000 GRENOBLE

Date de création 25/03/19

Secteur d’activité/métier Ingénierie, Études, Conseils

Objet social • Production & vente d’énergie;

• Études & Développement de projets de production d’énergie;

• Investissement & réalisation de projets d’énergie renouvelable;

• Réolisation de prestations de services d’accompagnement et de

conseil auprès des collectivités, notamment au travers de missions

d’assistance à maîthse d’ouvrage relative à des projets ravorisant

le déveoppernent de la production et ou de l’exploitaion

d’énergie renouvelable.

• De manère générae toutes op&ations techniques, juridiques,

industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou

immobilières, pouvant se rattacher au présent obei social ou de

nature à favoriser directement ou indirectement sa réalisation, et

en particulier toute participation ou tous inléréts dans butes

sociétés et entreprises dont l’activité serait de nature à taciliter la

réalisation de san objet,

Nom du Président Bertrand LACHAT

Nom du Directeur Général Pascal CERVANTES

Nom du commissaire aux Cabinet MAZARS - Bertrand CELSE
comptes et date de nomination
Nombre de salariés 2
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Il. Activités, actualité, situation financière et évolution actionnariale

La présentation parles représentants des collectivités territoriales administrateurs des EpI est une vitrine
qui permet à l’assemblée délibérante de la collectivité de prendre rapidement connaissance du but
et de l’activité de la société et de ses évolutions.

Présentation générale

Energ’lsére noue essenliellement des contacts avec les collectivités iséroises afin d’identifier et de
développer des proiets d’ombrières photovoltaïques. Ces projets ont des puissances unïtaires
variables en fonction des capacités d’accueil des sites retenus, tout en restant sous la limite légale de
500kWc, nécessaire pour bénéficier du tarit préférentiel d’achat de l’énergie (521).

En parallèle, Énerg’lsère o poursuivi le développement de nouveaux projets photovoltaïques au sol,
pouvant s’intégrer à une boucle locale d’autoconsommation collective, et/ou en contrat de gré à
gré {PPA).

cependant les récentes modifications du cadre légal dès le 2àme trimestre 2025 est de nature à
remettre fortement en cause la dynamique actuelle.

En outre, et à la demande de collectivités locales, de nouveaux projets recourant à d’autres énergies
renouvelables sont à nouveau à l’étude, notomment dons le domaine de l’éolien.

isere ANNÉE 2024
Onbr’isère

Obtention PC Sa,nt Georgxx d’€sptieanche

Principales activités et opérations de l’année écoulée

RÉCAPITULATIF e

Ombritère
Obtention PC Dornène

Plaet’Et Soleil
Dehul,ravaL,n la Tour d,j Pin

DebuI Ie;xuii,Pontde-Beau,on,n

e

La Clati. du toleil (Saint-Romans)
Obtent,on Cal’
PIan’Et Soleil

xl,s,’ensen,ice la Chapsile de Sauce

Ir
Ombr’iaère

Mise en sery,Ee
Saint sema,, deSueieu j

Alp’Cœur Energie
PC obtenu Plan’Et Soleil

PlanEs Soleil S, gnatuee Cor E Obte,,lion PC
M,,e en ne noce La Côte Sa,nt Aeclre Ix 71 sa,nt-lean-,I’Avelanne

Plan’Et Soleil I
Dcl, ut tra,a,,a Les- Abrets en Oa,,pttine J,

AvrH

j

t
Plan’Et Soleil

Oh enfle, PC en Atrets en Onaplone fr21 I t

O en b r’ né re
Obtenl,on l’C Pohénan

Ombr’isère
M,se en servie Sa,nt G,, orges d’r,pèrancl,e

PlanEs Soleil
Début t, ava ii, Aoste

Vilieu Solaire
M, munis erunce e t inaugura bon

0mb rIs ère
Mue en servie Sa,nt Jean-de- So,,reay

Ombr’isère
Signa ‘Lire C0Î Se,urepa Ire 1x21

Dé h aL ‘vaut ArIa u AlpCœur Energie
Obtennc,n tae,I d’achat

Via Eneecoop

La Claix du soleil (Saint -Romans)
Stgnat ara contrat PPA

Page 3 sur 10



• Études & Développement de projets de production d’énergie renouvelable

Le tableau ci-dessous reprend pour chaque projet de la SEM, le déroulement chronologique de son
développement, depuis la phase d’étude jusqu à son exploitation.
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Production ENR actuelle et projetée en 2030 (objectif SRADDET)

Fin 2024 le portefeuille de développement sécurisé à horizon 2027 représente près de 100 GWh/an de
production EnR. soit près d’2% de l’objectif SRADDET, à la maille du département de l’isère.

Cependant, I arrêt programmé par le gouvernement de la filière photovoltaïque en 2025 rend
ncertain atteinte de ces objectifs. cor leur modète économique doit être entièrement repensé.
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Situation financière de la SEML Energisère

Bilan financier et économiaue

2019-2020 2021 2022 2023 2024 Tendance
Capitalsocial 1 530000€ 3060000€ 3060000€ 3060000€ 3060000€

Chiffres
d’Affaires L
Total produits
dexptoitaflon j.
Coûts
salariaux î
Total charges
d’exploitation j.
Résultat
d’exploitation j.
Résuttatnet 602€ 171 096€ 157967€

Trésorerie I 713952€ 103531€ 644 °4€
nette î
Capitaux 3066584€ 3237397€ 3 395 081 €
piopres

Endettement 760 415 € 708 139 € 655 322 €
total j.

La tendance pour l’exercice 2025 est à la diversification des modèles économiques des projets à
venir, notamment en direction de autoconsommation collective et des PPA.
Pour accompagner la politique d’investissement iniliée les années précédentes, une augmentation
de capital est également en cours.
Enfin, pour pallier le turnover systémique auquel la SEM est confrontée, une campagne de

recrutement est envisagée en En d’année, suivant le contexte économique et poU tique attendu.

Chiffre d’affaires par activité

autres personnes publiques
non actionnaires

0%

part dàctNjté exercée pour le compte de

actionnaires...
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o. État des filialisations

Présentation cilobale

Le respect du principe de transparence vis-à-vis des collectivités actionnaires demande notamment
sur une bonne perception par celles-ci de ensemble de la politique de filialisation de la Sem que ces
participolions soient directes ou indirectes.
Ainsi, le schéma ci-après vient présenter la SEML EnergIsère et ses filiales et autres participations.
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b. Évolutions statutaires effectuées dans l’année

Article 16 — (‘onvocution et Réunions des 4sse,nblées Générales

f.’ I

16.2 — La convocation e, / o,’dre cm four sojil transmis quinze (/5) jours Cirait! Li claie de l açelnl’lée générale
jku’ lettre simple et par courriel UIreS,ÇCL’ o chaque actionnaire. »

Le este de I article reste inchangé.

u Article 18 — Admission aux Assemblées - Pouvoin

[‘j

lS.1 — Tout ucliomutire petit déléguer son d,’oii tic vote c ml lpiiIiftlutuil’c, Le niciift/atclire pohirr(i recevoir titi oit

plusieurs pouvoirs t” I ‘1.çse,,iblee Géitércile Lu Si Liii. est (cuite tic jcnnch’c ci toute /urm tue de »?‘(‘L’iOct ion les
reu,çen,nie,ne,it,s prel’us /Nil le.ç textes ‘n 1’(L’IICIW Tain Lt(’(fl)ltnUit’e petit t’.t’(ileitteflt i’oter pal’ (‘O)’l’’.’/)W?d(itiL’e »

Le reste de Larticle reste inehan2é,

« Article 26 — C ‘oinpo.vitton clii Conseil cl ‘Acinunistration fC4

La .S.lL,IL t’St tith)liliisttee /UI’ III) LOIISCII (I UJiiiiulistl’cltiC)11, t’Oi)?l?Ose Liii ulininhim? de 11015 t)ic’)flbl’L’S c?t de
tnU.ViflhItfl! tILt—huit menil’res en recherchant suite représentation éqtiilil))’et’ de.ç femmes et des hommes
c’otifornietuient tilts disposuioiis de I ‘article L. 225—17 chu (jade de Commerce. Les ttclntinist,’ateiii. /°h eut
satisfcui’e, (ULX’ conditions fixée.ç par lu loi •ç ‘ugisstult tin cumul tIcs miunuhafs, (les c’otnhiO’nis de cct/Ntcit , (les
uzcouuupcuti/’ilué.’ et interdictions, n

Le reste de l’article reste inchangé.

w Article 29 — Fonctio,,,ie,nent — Ouoruu, — iltitorite

Les (‘OiI\OL’titiOlls soi?! e,Ivotées put- courriel. ctLL’Olilfkft7lees de I ordre dut joui’ oui moins qiniize (15) fouus avant
lu mentit on par le Prcçhlent du (‘anse?! d ‘,ldniinisn’otinu En cas (1 cijotit de tlt’Ijuem’c niillIite u / ‘intIme tIn /0W, le
point a/ou!e ))‘‘um’m’tm faiiv I ‘obJet J mie décision api’es uc’coi’Cl tIcs ,neuiln’es /n’eseults ou rctu’eseIltes. »

Le reste de l’article reste inchangé.

« Am-ticle 3.” — C ‘U/)i!t?UX p)’ow’es i,’iferieut’s t? 1(1 moitié dit capital social

S’?, dit fuit des pertes consnitées dans les doc’nn,ents c’omnptciblcs. le,” c’tqitacv propres tIc la ,Çc,c’/eté tle’ien,zenr
infé,’ieiu.v â la moitie du L ipital social le i’,’ésiclent du C ‘otiseil J ‘-l dniunstt’ ilion es? fenil tians les otm’e niais qui
,‘utii’ent l’approbation des cony#es awun fuit apparaître cette ,‘‘ei’te. de cc insulter les associes statuant dans’ les
col alitions de / article 18.2 (ii) à l’effet (le cieciclel’ S ‘il) (I lieu â h t cltssoliut,o,, ciitti ripée de la ,Ço’ité.

Si la dissolution ,i’est pas pm’omi()mlcée. les (‘apitau.v propres doivent eUt’ mecoistitues, tlci;iç les c’oiiditicnts et selon les
LIC/ti(,V /i.vés par l’a,iicie L. 225—248 du (‘ode de ‘oniniei’ce.

fluas tous les cas, la décision de la collectivité (les associés doit eUe publiée clatis les’ conditions légales et
m’eglen?cntt lites.

En ccvi cl’inohservano,, de ces’ prescriptions. tout! hném’ess’é petit demander en Justice la ilis,s’olution de lu Societé. Il eu
est de mémne si la collectivité t les’ actionnaires ii ‘o pu déhherer i’culable,nemu.

Toutc’/ois, le nihiuial uie petit prononcer lu cli,çso/utio,, si, cni Jour oit il statue sur le font la m’e’’ulo,’is’anon u eu heu. n
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III. Relations contractuelles et financières entre la SEMI et TE38

a. Liste des contrats en cours avec la collectivité actionnaire
Convention de mise à disposition ponctuel de personnel administratif.

b, Garanties d’emprunts de la collectivité
Aucune

c. Avances en compte courant de la collectivité
Aucune

d. Aides
Aucune

e. Dividendes distribués aux actionnaires dont la collectivité
Aucun

IV. Contrôles et gestion des risques

a. Principaux risques et incertitudes

L’Epl doit faire une description des principaux risques auxquels elle est confrontée, et le cas échéant

leur traitement (Risques d’ordre financier, juridique, technique ou conjoncturels)

b. contrôle interne

Par délibération de son conseil d’administration le 08 décembre 2020, la SEML Energ’lsère a instauré
un règlement intérieur.
Elle organise par ai;leurs une mise en concurrence des fournisseurs et prestataires qu’elle et ses filioes

consultent pour le oéveappement de ses activités.

c. contrôles externes

1E38 commande chaque année un rapport d’audit externe auprès d’un caone: inaéperdant.

L’auditeur a conclu en 2023 que la SEM Energ’lsère a affiché une très bonne gestion financière de

l’exercice passé, et que la direction soit trouver des solutions innovantes pour améliorer sa

performance financière, Il a à nouveau souligné son dynamisme et sa volonté de taire émerger des

projets en explorant des solutions innovantes.

Le rapport d’aclivité de la SEML reste cependant largement améliorable, malgré des pistes

d’amélioration proposées par l’auditeur, qui aurait dû permettre de produire un rapport d’activité

plus clair et plus complet.
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V. Bilan de la gouvernance de I’Epl

1. Les actionnaires

Actionnaires Nombre d’actions détenues J Capital % du capital détenu
Collectivités 26 000 2 600 000 € 84.97%
territoriales

fE38 26000 2600000€ 84.97%
Actionnaires privés 4 600 460000€ 15.03%

Crédit Agricole Sud 3 000 300 000 € 09.80%
Rhône-Alpes
SEM SOLEIL (SIEL42) 1 600 1 60 000 € 05.23%
Total 30 600 3 060 000€ 100.00%

2. Les dirigeants

• Le président

Depuis sa création, le président de la SEML Energ’lsère désigné dans ses statuts est Monsieur Bertrand
LAC HAT.
Il est également le président de TE3S.

• Le directeur général

Depuis le 19août 2019, le directeur général de la SEML EnergIsère est Monsieur Pascal CERVANTES,
par délibération du conseil dadministration du 24juin 2019. Son mandat a une durée de 6 ans.

• Les administrateurs

Le conseil d’administration constitué dans les statuts de la SEML EnergIsére a beaucoup évolué au
cours des différents exercices antérieurs.

Depuis les derniéres élections municipales. il est à présent composé de 13 administrateurs,
représentant la plupart des dittérents territoires regroupés ou sein de TE38, et ayant chacun une
expertise complémentaire aux activités de la SEML Energlsère, ce qui lui confère ainsi une expertise
indéniable dans ses délibérations.
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3. Organisation de la gouvernance

Dans leurs statuts constitutifs, les actionnaires de la SEfiL Energ’lsère ant opté pour une struclure de
gouvernance moniste composée dun conseU d’administration chargé de La direction générale et
d’un président directeur général représentant la société.

Dans sa délibération du 24 juin 2010. le président directeur général o démissionné de son mandat de
directeur général, dont le mandai vacant o immédiatement été attribué pour une durée de 6 ans à
une tiers personne. Depuis la siructure moniste n’a plus ccnnu de changement.

c. Rémunération et avantages des représentants et des mandataires sociaux
Dans sa délbération (n°2021-117) du 2 septembre 2021. le comité syndical de TE38 o autorisé ses
représentants à perce’.’oir LflC rémunération ou sein de la SEÂL Energ’lsère, selon les modalités
su vantes

• budget annuel global:

• montant individuel des rémunérations et défroienients des administrateurs:

- rémunération individuelle :
- allocation forfaitaire de déplacement:

• rronlant annuel de l’indemnité de fonction, rixe, variable et éléments exceptionnels du président:

- rémunération individuelle:

___________

- allocation forfaitaire de déplacement:

• en raison des bénéfices substantiels réatisés en 2024. notamment grâce à t’irnplicatian des
administrateurs, te solde non consommé du budget leur a été versé, au prorata de leur
participation efFective.

d. Bilan de la gouvernance

Au cours de l’exercice écoulé, le conseil d’administration s’est réuni 6 fais. sur un rythme bimensuel.

avec une participation annuelle moyenne des élus de 85%. en nette progression d’une année sur

l’autre.

La durée movenn.e des conseils est de 2h30, reflétant ô la fois la ‘réte des suje% abordés ainsi que la

plura!ité des interventions des administrateurs, traduisant leur réel implication dans la direction

générale de la société.
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